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n° 239 671 du 13 août 2020 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. DE WOLF 

Rue Veydt, 28 

1060 BRUXELLES 

 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique, et de l'Asile et la Migration  

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 10 août 2020, par X, qui déclare être de nationalité nigériane, tendant à la 

suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de la décision de reconduite à la 

frontière et maintien dans un lieu déterminé en vue d’un transfert vers l’Etat membre responsable, prise 

à son égard le 30 juillet 2020 et notifiée le 6 août 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée : la loi du 15 

décembre 1980). 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers (ci-après dénommé : le Conseil). 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 10 août 2020 convoquant les parties à comparaître le 12 août 2020 à 14 heures 30. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me L. ACHAOUI loco Me P. DE WOLF, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause. 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 8 septembre 2019. 

 

1.2. Le 12 septembre 2019, il a introduit une demande de protection internationale auprès des autorités 

belges. 
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Un contrôle de la banque de données européenne d'empreintes digitales "Eurodac" a révélé que les 

empreintes du requérant ont été relevées à Lamezia Terme (Italie), le 16 mai 2017, où il avait introduit 

une demande de protection internationale 

 

Le 14 octobre 2019, les autorités belges ont sollicité des autorités italiennes la reprise en charge du 

requérant, en application de l’article 18.1 d) du Règlement n°604/2013 du Parlement Européen et du 

Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État membre 

responsable de l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États 

membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride (refonte) (ci-après dénommé le « Règlement 

Dublin III »). 

 

En l’absence de réponse des autorités italiennes, le 13 janvier 2020, les autorités belges ont confirmé 

aux autorités italiennes leur acceptation tacite, en application de l’article 25.2 du Règlement Dublin III. 

 

Le 31 janvier 2020, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour avec ordre de quitter le 

territoire (annexe 26quater). La partie requérante a introduit une recours en suspension et en annulation 

à l’encontre de cet acte, lequel est actuellement pendant devant le Conseil et enrôlé sous le numéro 243 

895. 

 

1.3. Le 14 février 2020, la partie défenderesse a pris une décision de prolongation du délai de transfert 

du requérant vers l’Italie. 

 

1.4. En date du 30 juillet 2020, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant une décision de 

reconduite à la frontière et maintien dans un lieu déterminé en vue d’un transfert vers l’Etat membre 

responsable. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

«    MOTIF DE LA RECONDUITE A LA FRONTIERE 

 

En application de l'article 51/5, §4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai 

l'intéressé à la frontière de l’état membre responsable. 

Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire: 

L’intéressé n’a pas respecté le délai de retour volontaire (annexe 26 quater). La décision lui a été notifié 

le 31.01.2020 avec un délai de 10 jours. 

 

In uitvoering van art. 51/5, § 4, tweede lid, van de wet van 15 december 1980 is het voor het 

waarborgen van de effectieve overdracht noodzakelijk om de betrokkene zonder verwijl naar de grens 

van de verantwoordelijke lidstaat te doen terugleiden. 

Reden waarom geen termijn voor vrijwillig vertrek: 

Betrokkene heeft de termijn van vrijwillig vertrek (in de bijlage 26quater) niet nageleefd. De beslissing 

werd hem betekend op 31.01.2020, met een termijn van 10 dagen. 

 

L’intéressé déclare dans son droit d’être entendu du 29.07.2020 ne pas vouloir retourner en Italie car il 

vivait dans la rue et devait mendier pour manger. 

Nous constatons, suite à son explication, que l’intéressé ne démontre pas qu’il y ait une violation de 

l’article 3 de la CEDH. Pour pouvoir conclure à une violation de l’article 3 de la CEDH, l’intéressé doit 

démontrer qu’il existe des motifs sérieux et graves de supposer que, en Italie, il encourt un risque 

sérieux et actuel d’être exposé à de la torture ou à des traitements ou peines inhumains ou dégradants. 

La simple allégation d’une violation supposée de l’article 3 de la CEDH ne peut suffire. 

 

Betrokkene verklaart in zijn hoorrecht van 29.07.2020 dat hij niet naar Italië wilt gaan want hij moest 

daar op straat leven en bedelen om voedsel te kunnen kopen. 

We stellen dus vast dat betrokkene met zijn uiteenzetting geen schending van artikel 3 EVRM aantoont. 

Om tot een schending van artikel 3 EVRM te kunnen besluiten, dient hij aan te tonen dat er ernstige en 

zwaarwichtige gronden aanwezig zijn om aan te nemen dat hij in Italië een ernstig en reëel risico loopt 

te worden blootgesteld aan folteringen of onmenselijke of vernederende behandelingen of bestraffingen. 

Het louter ongestaafd aanvoeren van een vermeende schending artikel 3 EVRM kan niet volstaan. 
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L’intéressé déclare avoir des problèmes respiratoires et des problèmes au dos. 

L’intéressé n’apporte aucune élément qui prouve qu’il souffre d’une maladie qui l’empêche de retourner 

vers l’état membre responsable. 

 

L’article 3 de la CEDH ne garantit pas le droit de rester sur le territoire d’un Etat uniquement parce que 

cet Etat peut garantir de meilleurs soins médicaux que le pays d’origine, et que les circonstances 

mêmes de l’éloignement influencent l’état de santé ou l’espérance de vie de l’étranger. Ces éléments ne 

suffisent pas à constituer une violation des dispositions de cette convention. Ce n’est que dans des cas 

très exceptionnels où des raisons humanitaires s’opposent à un éloignement forcé qu’une violation de 

l’article 3 de la Convention Européenne est en cause ; ce dont il ne semble pas être le cas ici. 

 

Afin d'assurer le transfert vers l’état membre responsable, il est nécessaire de faire ramener sans délai 

l’intéressé à la frontière de l’état membre responsable. 

 

Betrokkene verklaart dat hij ademhalingsproblemen en rugproblemen heeft 

Betrokkene brengt geen elementen aan die bewijzen dat hij aan een ziekte lijdt die hem belemmert 

terug te keren naar de verantwoordelijke lidstaat. 

Artikel 3 van het EVRM waarborgt niet het recht om op het grondgebied van een Staat te blijven louter 

om de reden dat die Staat betere medische verzorging kan verstrekken dan de verantwoordelijke 

lidstaat en dat zelfs de omstandigheid dat de verwijdering de gezondheidstoestand of de 

levensverwachting van een vreemdeling beïnvloedt, niet volstaat om een schending van deze 

verdragsbepaling op te leveren. Enkel in zeer uitzonderlijke gevallen wanneer de humanitaire redenen 

die pleiten tegen de verwijdering dwingend zijn, het geen in voorliggende zaak niet blijkt, kan een 

schending van artikel 3 van het EVRM aan de orde zijn. 

Zodoende wordt het voor het waarborgen van de effectieve overdracht nodig geacht om betrokkene 

zonder verwijl naar de grens te doen terugleiden. 

 

MOTIF DE LA DECISION DE MAINTIEN 

 

[…] ». 

 

2. Objet du recours. 

 

Il convient de rappeler l’incompétence du Conseil pour connaître du recours, en tant qu’il porte sur la 

décision de privation de liberté, un recours spécial étant organisé à cet effet devant la Chambre du 

Conseil du Tribunal correctionnel par l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

3. Recevabilité de la demande de suspension. 
 
La demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, introduite dans le délai fixé par l’article 

39/57, § 1er, dernier alinéa, de la loi du 15 décembre 1980, tel que modifié par l’article 4 de la loi du 10 

avril 2014 portant des dispositions diverses concernant la procédure devant le Conseil du Contentieux 

des étrangers et devant le Conseil d'Etat. 

 
4. Les conditions de la suspension d’extrême urgence. 

 

4.1. Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers (ci-après dénommé « le Règlement de procédure ») stipule que, si 

l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé des faits qui 

justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  
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4.2. Première condition : l’extrême urgence  

 

4.2.1. Disposition légale 

 

L’article 39/82, § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit : 

 

« Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 

imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou 

est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la suspension par la 

voie ordinaire, demander la suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le 

délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3 ». 

 

4.2.2. Application de la disposition légale 

 

En l’espèce, le requérant est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 de la loi du 

15 décembre 1980. Dans ce cas, l’extrême urgence de la demande est légalement présumée. 

 

Le caractère d’extrême urgence de la demande est dès lors constaté. 

 

Par conséquent, la première condition cumulative est remplie. 

 

4.3. Deuxième condition : le risque de préjudice grave difficilement réparable 

 

4.3.1. L’interprétation de cette condition 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

En ce qui concerne l’exigence qu’un risque de préjudice grave difficilement réparable soit démontré, la 

partie requérante ne peut se limiter à des imprécisions et à des généralités. Elle doit, au contraire, 

invoquer des éléments très concrets dont il ressort qu’elle subit ou risque de subir personnellement un 

préjudice grave difficilement réparable. En effet, il doit être possible, pour le Conseil, d’estimer avec une 

précision suffisante s’il existe un risque de préjudice grave difficilement réparable et, pour la partie 

défenderesse, de se défendre à l’égard des faits et des arguments allégués par la partie requérante. 

 

La partie requérante doit invoquer des éléments qui démontrent, d’une part, la gravité du préjudice 

qu’elle subit ou risque de subir, ce qui signifie concrètement qu’elle doit donner des indications 

concernant la nature et l’ampleur du préjudice prévu, et qui démontrent, d’autre part, le caractère 

difficilement réparable du préjudice. 

 

Il convient néanmoins de remarquer qu’un exposé sommaire peut être considéré comme conforme aux 

dispositions de l’article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 32, 2°, du 

Règlement de procédure, si le préjudice grave difficilement réparable est évident, c’est-à-dire 

lorsqu’aucune personne raisonnable ne peut le contester, et donc également lorsque la partie 

défenderesse, dont les dispositions légales et réglementaires susmentionnées visent à préserver le droit 

à la contradiction, comprend immédiatement de quel préjudice il s’agit et peut, à cet égard, répondre à 

l’exposé de la partie requérante (cf. C.E., 1er décembre 1992, n° 41.247). Il en va de même a fortiori si 

l’application exagérément restrictive ou formaliste de cette exigence avait pour conséquence que la 

partie requérante, dans le chef de laquelle le Conseil a constaté prima facie à ce stade de la procédure 

un grief défendable fondé sur la CEDH, ne peut obtenir le redressement approprié exigé par l’article 13 

de la CEDH. 

 

Conformément à l’article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la condition du préjudice 

grave difficilement réparable est, entre autre, remplie si un moyen sérieux a été invoqué sur la base des 

droits fondamentaux de l’homme, en particulier des droits auxquels aucune dérogation n’est possible en 

vertu de l’article 15, alinéa 2, de la CEDH (articles 2, 3, 4, alinéa 1er et 7 de la CEDH.)  
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4.3.2. L’appréciation de cette condition 

 

4.3.2.1. La requête ne fait pas état spécifiquement d’un préjudice grave et difficilement réparable. Elle 

justifie toutefois le recours à la procédure de l’extrême urgence en ces termes : 

 

« L’acte attaqué consiste en une décision de privation de liberté avec maintien dans un lieu déterminé 

en vue de l’éloignement du requérant du territoire vers l’état membre prétendument responsable de sa 

demande d’asile. 

 

Le requérant s’est d’ores et déjà fermement opposé à ce transfert contraire à l’article 3 CEDH dans le 

cadre d’un recours pendant devant Votre Conseil (recours contre annexe 26quater, introduit en date du 

24 février 2020). 

 

Le requérant a donc manifestement un intérêt légitime, personnel, direct et actuel à ce que les actes 

attaqués soient suspendus en extrême urgence ». 

 

et comme suit : 

 

« L’existence d’une mesure de contrainte à l’encontre du requérant, lequel est détenu en centre fermé 

en vue de son éloignement forcé du territoire, constitue en soi un motif suffisant justifiant le recours à la 

procédure en extrême urgence, selon une jurisprudence abondante de votre Conseil. 

 

En outre, le requérant fait, de par la décision attaquée, l’objet d’une mesure de privation de liberté dont 

l’exécution immédiate aurait nécessairement pour conséquence de la contraindre à retourner en Italie 

alors que ce dernier a introduit en date du 24.02.2020 un recours devant la Juridiction de céans à 

l’encontre d’une décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire. 

 

En effet, il ressort de ce recours que le requérant a déjà passé deux ans en Italie, qu'au cours de ces 

deux années, il a pu rester dans un centre pendant 6 mois, mais que sa demande d'asile a finalement 

été refusée, qu’il vivait alors dans la rue, qu'il mendiait pour manger. 

 

Ces circonstances ont été signalées à la partie adverse lors de l’audition ‘Dublin’, avant la prise de 

décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire, mais aussi, et à nouveau, par le requérant 

dans le cadre de l’audition effectuée par la police lors de son arrestation et transfert au centre fermé. 

 

La partie adverse n’ignore en rien ces éléments étant donné qu’ils sont mentionnés dans la décision 

attaquée. 

 

Contrairement à ce qu’elle prétend, un risque de vie à la rue, sans aide financière, alimentaire, médicale 

et humanitaire, soit en l’absence de toute aide matérielle normalement garanti pour vivre conformément 

à la dignité humaine, constitue un traitement inhumain et dégradant au sens de l’article 3 CEDH. 

 

Au vu de ces éléments, un retour du requérant en Italie pourrait dès lors avoir des conséquences 

tragiques sur la vie et la santé du requérant et constituerait, outre un traitement inhumain et dégradant 

au sens de l’article 3 CEDH, un préjudice dont la réparation est impossible. 

 

Le droit au respect de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme ne suppose pas 

que soit acquis au préalable le droit au séjour régulier sur le territoire et qu’il s’agit d’un droit dont le 

respect s’impose de manière absolue aux Etats contractants et bénéficie à toutes personnes se trouvant 

sous leur juridiction, indépendamment de sa nationalité ou de la régularité de sa situation administrative 

(CA Bxl, 4 juin 199, RG 1998/KR/ 531 Swalha/Etat Belge) ; 

 

Un traitement dégradant suppose un acte qui cause au requérant « aux yeux d’autrui ou aux siens, une 

humiliation ou un avilissement atteignant un minimum de gravité » (arrêt Campbell et Cosans du 25 

février 1982, série A, n°48, p.13) ; 

 

Par ces motifs, la procédure en extrême urgence se justifie en l’espèce ». 
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4.3.2.2. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse, relevant l’absence de référence expresse 

à un préjudice grave et difficilement réparable, fait valoir que « Selon le prescrit de l’article 39/82, § 2, 

alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l'exécution ne peut être ordonnée que si des 

moyens sérieux susceptibles de justifier l'annulation de l'acte contesté sont invoqués et à la condition 

que l'exécution immédiate de l'acte risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. Cette 

dernière condition emporte diverses conséquences. 

 

En l’espèce, la partie requérante s'abstient d'avancer le moindre fait précis ou élément probant pour 

établir l’existence d’un risque de préjudice grave et difficilement réparable.  

 

Or, la partie requérante doit démontrer in concreto que l'exécution de l'acte attaqué l'expose à un risque 

de préjudice grave et difficilement réparable pertinent, actuel et non hypothétique. Tel n'est pas le cas 

en l'espèce. 

 

Pour le surplus, la partie défenderesse renvoie à la réfutation du moyen. Comme exposé infra, aucune 

violation d’un droit fondamental ne peut être retenue en l’espèce. 

 

Il n’y a pas de préjudice grave difficilement réparable en l’espèce et il n’y a par conséquent pas lieu 

d’ordonner la suspension de l’acte attaqué ». 

 

4.3.2.3. En l’espèce, indépendamment de la question de l’absence d’exposé formel de préjudice grave 
difficilement réparable, le Conseil constate que le préjudice vanté, tant dans l’exposé des faits que dans 
l’exposé des moyens, résulte non de la décision attaquée, mais de la décision de refus de séjour avec 
ordre de quitter le territoire (annexe 26quater). Or, force est de constater que si la partie requérante a 
introduit un recours en suspension et en annulation à l’encontre de cette dernière décision – lequel est 
enrôlé sous le numéro 243 895 –, en négligeant d’introduire une demande de mesures provisoires telle 
que prévue par l’article 39/85 de la loi du 15 décembre 1980, elle ne permet pas au Conseil de se 
prononcer sur le préjudice tel que vanté en termes de requête.  
 
Partant, les critiques à l’égard de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire sont 
irrecevables, la partie requérante n’ayant pas accompagné sa requête d’une demande de mesures 
provisoires visant à réactiver la demande de suspension introduite contre cette autre décision.  
 
La partie requérante rappelle toutefois, à juste titre, que lors de son audition par la police, consécutive à 
son arrestation, le requérant a répété avoir passé deux ans en Italie et qu’après avoir vu sa demande 
d’asile refusée, il a été contraint de dormir dans la rue et de mendier pour pouvoir se nourrir. Le Conseil 
relève que ces éléments ont été pris en considération par la partie défenderesse qui a estimé, sans être 
utilement contestée par la partie requérante, que « l’intéressé ne démontre pas qu’il y ait une violation 
de l’article 3 de la CEDH. Pour pouvoir conclure à une violation de l’article 3 de la CEDH, l’intéressé doit 
démontrer qu’il existe des motifs sérieux et graves de supposer que, en Italie, il encourt un risque 
sérieux et actuel d’être exposé à de la torture ou à des traitements ou peines inhumains ou dégradants. 
La simple allégation d’une violation supposée de l’article 3 de la CEDH ne peut suffire ». En effet, le 
Conseil estime que la partie requérante reste en défaut de démontrer in concreto que le requérant serait 
soumis à un traitement inhumain ou dégradant en cas de transfert en Italie. En outre, le Conseil rappelle 
que le simple fait qu’un demandeur soit transféré vers un pays où sa situation économique serait 
potentiellement moins avantageuse qu’en Belgique n’est pas en soi suffisante pour démontrer une 
violation de l'article 3 de la CEDH. Il estime également nécessaire de rappeler que cette disposition ne 
saurait être interprétée comme obligeant les Hautes Parties contractantes à garantir un droit au 
logement à toute personne relevant de leur juridiction. Il ne saurait non plus en être tiré un devoir 
général de fournir aux réfugiés une assistance financière pour que ceux-ci puissent maintenir un certain 
niveau de vie (voir : M.S.S./Belgique et Grèce, § 249). 
 
Au surplus, s’agissant du droit à un recours effectif tel que vanté au quatrième moyen de la requête, le 
Conseil rappelle que la possibilité offerte par le biais de l’article 39/85 de la loi du 15 décembre 1980 
vise à garantir ce droit. 
 
4.3.2.4. Au surplus, s’agissant des risques de propagation du Covid-19, le Conseil observe que la partie 
requérante soutient dans l’exposé de ses moyens, que la partie défenderesse a violé l’arrêté ministériel 
du 18 mars 2020 portant des mesures d'urgence pour limiter la propagation du coronavirus Covid-19 et 
l’article 191 du Traite sur le fonctionnement de l’UE. 
 
Le Conseil estime que l’existence de mesures actuelles et spécifiques de santé publique en raison de la 
lutte contre la propagation de ce virus, et ce au niveau mondial, n'implique pas que la décision attaquée 
serait illégale. D’une part, il observe que l’arrêté ministériel du 18 mars 2020 a été abrogé par l’Arrêté 
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ministériel du 23 mars 2020 portant des mesures d’urgence pour limiter la propagation du coronavirus 
et, d’autre part, qu’aucune suspension du Règlement Dublin III n’a été prévue. Enfin, la partie 
requérante n’établit pas de manière sérieuse que le risque que le requérant soit contaminé est plus 
élevé en Italie qu’en Belgique, au vu de la qualification par l’OMS de l’épidémie de Covid-19 en tant que 
pandémie. 
 
4.3.2.5. Interrogée à l’audience sur le préjudice grave difficilement réparable, la partie requérante s’est 
référée à la sagesse du Conseil. 
 
4.3.3. Au vu de ce qui précède, la condition légale du préjudice grave difficilement réparable n’est pas 
remplie. 
 
Par conséquent, la deuxième condition cumulative n’est pas rencontrée. 

 

4.4. Le Conseil constate qu’une des conditions requises pour pouvoir ordonner la suspension d’extrême 

urgence de l’acte attaqué, en l’occurrence l’existence d’un préjudice grave difficilement réparable, n’est 

pas remplie. 

 

Il en résulte que la demande de suspension doit être rejetée. 

 

5. Dépens 
 
En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 
droit de rôle, ou son exemption, sera réglée le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure. 
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize août deux mille vingt par : 

 

Mme J. MAHIELS,     président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK,     greffier. 

 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK  J. MAHIELS 


